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En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 

1 Le président du Hcéres « contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président. » (Article 8, alinéa 5) ; 

2 Les rapports d'évaluation « sont signés par le président du comité ». (Article 11, alinéa 2). 

 

 

Au nom du comité d’experts2: Pour le Hcéres1: 
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Les données chiffrées de ce document sont les données certifiées exactes extraites des fichiers déposés par la 

tutelle au nom de l’unité. 

 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
 

Nom de l'unité : 

Centre de recherche en économie et droit du développement insulaire 

Acronyme de l'unité : 

CREDDI 

Label et N° actuels : 

EA 4541 

ID RNSR : 

201019058B 

Type de demande : 

Renouvellement à l’identique 

Nom du directeur (2020-2021) : 

M. Alain Maurin 

Nom du porteur de projet (2021-2025) : 

M. Alain Maurin 

Nombre d’équipes et /ou de thèmes du projet : 
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INTRODUCTION 
 

HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DE L’UNITÉ 

Le Centre de recherche en économie et droit du développement insulaire (CREDDI) est une unité de recherche 

de l'Université des Antilles (UA), située dans les locaux de la Faculté des sciences juridiques et économiques de 

la Guadeloupe, sur le campus de Fouillole à Pointe-à-Pitre. Il s'agit d'une équipe d'accueil (EA 4541) créée le 

1er janvier 2010 à partir d'une transformation du LEAD (Laboratoire d'Economie Appliquée au Développement), 

et d’un regroupement avec le CREJETA (Centre de Recherches et d'Études Juridiques sur l'Environnement, le 

Tourisme et l'Aménagement) et le GRDSP (Groupe de Recherche en Droit Public et en Science Politique). L’unité 

demande sa reconduction à l'identique pour le prochain contrat. 

 

ÉCOSYSTÈME DE RECHERCHE 

Le CREDDI est l'un des six laboratoires en sciences sociales de l'UA. Les membres du CREDDi sont associés aux 

discussions en cours pour la mise en place des champs de recherche à l'UA. 

 

NOMENCLATURE DU HCÉRES ET THÉMATIQUES DE L’UNITÉ 

SHS Sciences humaines et sociales 

SHS1 Marchés et organisations 

 

DIRECTION DE L’UNITÉ 

La direction de l’unité est assurée par Alain Maurin, Professeur à l'Université des Antilles. 

 

EFFECTIFS DE L’UNITÉ 
 

Personnels en activité  
Nombre au 

01/06/2020 

Nombre au 

01/01/2022 

Professeurs et assimilés 4  

Maîtres de conférences et assimilés 17  

Directeurs de recherche et assimilés 0  

Chargés de recherche et assimilés 0  

Conservateurs, cadres scientifiques EPIC, fondations, industries… 0  

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 1  

ITA-BIATSS, autres personnels cadre et non cadre EPIC...  0  

Sous-total personnels permanents en activité 22  

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres  2  

Chercheurs non titulaires, émérites et autres (excepté doctorants) 27  

Doctorants 34  

Autres personnels non titulaires 0  

Sous-total personnels non titulaires, émérites et autres 63  

Total personnels 85  
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AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
Le CREDDI est une équipe de taille moyenne, pluridisciplinaire en économie, droit, gestion et lettres, les sciences 

économiques restant la discipline majeure, avec un rayonnement à l’échelle régionale. S'appuyant sur une 

dynamique positive en termes d'effectifs d'enseignants-chercheurs, l’unité affiche une production scientifique 

régulière avec des publications dans des revues à comité de lecture et des ouvrages et organise des séminaires 

internes. Les enseignants-chercheurs du CREDDI contribuent à animer le champ de l'économie et du droit des 

économies insulaires en organisant notamment des manifestations académiques et grand public dans ce 

domaine. Ils s’appuient sur des collaborations régulières avec d’autres laboratoires de sciences sociales des 

départements français d’Amérique, mais aussi quelques collaborations dans les Caraïbes et avec le Canada.  

Les enseignants-chercheurs du CREDDI sont fortement impliqués dans les masters adossés au laboratoire et dans 

l'École Doctorale. Les doctorants disposent de moyens matériels adéquats. Enfin, le CREDDI est bien inséré dans 

son environnement local et régional avec des partenariats avec les collectivités territoriales et dispose d'une 

bonne visibilité dans le débat public sur les questions insulaires. 

Des faiblesses existent cependant. Ainsi, la production scientifique en économie reste faible en quantité et 

compte toujours peu de publications dans des revues référencées dans le classement Hcéres des revues en 

économie et gestion et également peu de publications pluridisciplinaires. Pour toutes les disciplines, les 

publications restent largement francophones et sont concentrées sur quelques membres du CREDDI, en 

particulier en droit. Les contrats de recherche sont eux aussi concentrés sur un petit nombre d’enseignants-

chercheurs de l’unité. L'encadrement doctoral réel ne permet pas de répondre à la demande et seule une 

minorité de doctorants bénéficient d'un financement pour réaliser leur thèse, ce qui conduit à une durée 

moyenne des thèses élevée. La gouvernance du laboratoire est peu structurée, en particulier elle ne s'appuie 

pas sur des statuts formalisés. Le projet scientifique met peu en évidence les orientations et les priorités 

scientifiques. Enfin, la visibilité nationale et internationale reste insuffisamment développée, avec aucun 

chercheur étranger accueilli, ni aucun post-doctorant sur la période faisant l’objet de l’évaluation. 
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